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ANNEXE N° 1 
Instruments de musique et leurs parties et articles destinés à leur fabrication 

 
N° du tarif Désignation des produits 
Ex 38-06 - Colophanes  
Ex 44-07 

ou Ex 44-08 
- Bois spécial pour la fabrication d'instruments de musique, importés par les fabricants spécialisés 
agréés par le ministère chargé de la culture  

Ex 85-18 - Haut parleurs et amplificateurs électriques destinés exclusivement aux orgues et guitares repris 
au n° 92-07  

Ex 92-01 - Pianos droits  
Ex 92-02 - Harpes, luths, altos, violoncelles, contrebasses, guitares, luth oriental et « kanoun »  
Ex 92-05 - Instruments à vent en métal, en bois ou en roseau y compris l'accordéon  
Ex 92-06 - Instruments de musique à percussion  
Ex 92-07 - Orgues et guitares de tout genre  
Ex 92-09 - Parties, pièces détachées et accessoires des instruments de musique indiqués ci-dessus ainsi que 

les métronomes et les diapasons de tout genre  
 

ANNEXE N° 2 
Matériels « son et lumière » de théâtre importés destinés au ministère chargé de la culture, aux 

théâtres municipaux ou aux troupes de théâtre agréées par le ministère chargé de la culture ainsi 
que les matériels, d'équipement et produits nécessaires à la production cinématographique ou 

aux salles de projection de films pour le public, importés respectivement par les producteurs de 
films ou par les exploitants de salles de cinéma, agrées par le ministère chargé de la culture 
  

N° du tarif Désignation des produits 
Ex 35-03 - Gélatine utilisée dans la production cinématographique  
Ex 37-02 - Pellicules sensibilisées non impressionnées destinées à la production cinématographique (format 

16 et 35mm)  
Ex 37-07 - Produits chimiques utilisés dans la composition des bains et le traitement des films  
Ex 39-19 

- Bandes à usage adhésif pour montage cinématographique  
- Rouleaux de matières plastiques colorées dans la masse pour la confection de filtres pour 
projection sur scène  

Ex 39-20 - Bobines servant comme supports de films  
Ex 40-10 - Courroies de transmission pour appareils de projection cinématographique  
Ex 49-11 - Supports publicitaires pour films  
Ex 58-02 - Revêtements pour sols et murs pour les laboratoires de production cinématographique  
Ex 70-20  - Verres filtrants pour appareils de projection de cinéma  
Ex 83-02 - Montures de rideaux de scène avec leurs accessoires de montage 

Ex 84-24 
et Ex 84-43 
et Ex 58-09 

- Appareils électriques non dénommés utilisés pour la production cinématographique ou pour le 
théâtre :  
• machines à fumée  
• machines à nuage  
• machines à confettis  
• machines à bulles  
• machines à brouillard  

Ex 84-25 - Travelling de prise de vues, treuils  
Ex 84-25 

et Ex 84-83 - Poulies pour montage et développement de films  


